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SCI VILLA BALLETI
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Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 05/11/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SCI VILLA BALLETI
Forme : SCI
Capital social : 45 000 €
Siège social : 42 rue du lavoir, 84220 ROUSSILLON
Objet social : la construction, l’acquisition, la location et la gestion de tout bien immobilier appartenant
à la société ou amené à lui appartenir, ainsi que toutes opérations mobilières, immobilières ou financières
de caractère purement civil se rattachant directement ou indirectement à cet objet
Gérance : M. Jean-Marc VIDAL demeurant 42 rue du lavoir, 84220 ROUSSILLON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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